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(54) DISPOSITIF DE PROJECTION DE FAISCEAU LUMINEUX À ACTIONNEUR MÉCANIQUE, 
MODULE OPTIQUE ET PROJECTEUR MUNI D’UN TEL DISPOSITIF

(57) L’invention concerne un dispositif de projection
d’un faisceau lumineux à actionneur mécanique, notam-
ment pour véhicule automobile, comprenant un réseau
de sources de lumière (2) aptes à émettre des rayons
lumineux pour former le faisceau lumineux selon un axe
optique (4), chaque source de lumière (2) définissant une
composante du faisceau lumineux qui présente un angle
de résolution défini dans un plan, le dispositif comprenant
en outre un actionneur mécanique (5) configuré pour dé-
placer au moins un élément du dispositif de sorte que
l’axe optique (4) du faisceau lumineux soit déplacé entre
au moins deux directions de projection à une fréquence
de déplacement déterminée, les directions de projection
formant entre elles un angle de déplacement sensible-
ment coplanaire de l’angle de résolution, l’angle de dé-
placement étant égal à une fraction de l’angle de réso-
lution du faisceau.
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Description

[0001] La présente invention concerne un dispositif de
projection de faisceau lumineux à actionneur mécanique,
notamment pour véhicule automobile, un module optique
et un projecteur de faisceau lumineux, de type feu de
croisement ou feu de route, munis d’un tel dispositif de
projection.
[0002] Les projecteurs de véhicule automobile sont
munis d’un ou de plusieurs modules optiques agencés
dans un boîtier fermé par une glace de manière à obtenir
un ou plusieurs faisceaux lumineux à la sortie du projec-
teur. De façon simplifiée, un module optique du boîtier
comprend notamment une source de lumière, par exem-
ple une (ou plusieurs) diode(s) électroluminescente(s),
qui émet des rayons lumineux, et un système optique
comportant une ou plusieurs lentilles et, le cas échéant
un élément optique, par exemple un réflecteur, pour
orienter les rayons lumineux issus des sources lumineu-
ses, afin de former le faisceau lumineux de sortie du mo-
dule optique.
[0003] On utilise souvent des réseaux de diodes élec-
troluminescentes, telles des matrices par exemple, pour
obtenir un tel faisceau. Chaque diode électroluminescen-
te fournit une composante du faisceau lumineux qui sort
du module optique. Ainsi, un nombre important de diodes
permet non seulement d’augmenter la luminosité, mais
encore d’améliorer la résolution de l’éclairage obtenu.
En effet, le faisceau comprend alors plus de composan-
tes pour un même faisceau lumineux.
[0004] Les matrices permettent en outre d’activer in-
dividuellement chaque diode électroluminescente. L’ac-
tivation individuelle de certaines diodes donne la possi-
bilité de moduler la forme du faisceau, voire de modifier
son étendue latérale lorsqu’on a potentiellement un fais-
ceau plus large que celui utilisé, et qu’il est nécessaire
de sélectionner une partie des diodes seulement.
[0005] Par exemple, certaines technologies permet-
tent de détecter des véhicules croisés ou suivis en amont
de la direction de déplacement et de projeter un faisceau
lumineux avec une zone d’ombre. Autrement dit, le fais-
ceau projeté a des trous de lumière en direction du vé-
hicule détecté afin d’éviter d’éblouir le conducteur du vé-
hicule croisé ou suivi, tout en gardant un éclairage large
de part et d’autre de ce véhicule. Lors de l’utilisation de
cette fonction, le ou les trous de lumière suivent le dé-
placement du véhicule détecté ; ils se déplacent donc à
l’intérieur du faisceau projeté. Cette fonction demande
une haute résolution du faisceau, notamment pour définir
la zone d’ombre mobile avec une grande précision.
[0006] De plus, on souhaite éviter l’utilisation d’un trop
grand nombre de sources de lumière simultanément, car
cela induit une consommation d’énergie importante et un
risque de surchauffe du module optique.
[0007] L’invention vise donc à obtenir un dispositif de
projection configuré pour projeter un faisceau lumineux,
qui soit capable de remplir des fonctions telle que la fonc-
tion précitée avec une résolution importante, et en con-

servant un nombre de diodes réduit.
[0008] Pour cela, l’invention concerne un dispositif de
projection d’un faisceau lumineux à actionneur mécani-
que, notamment pour véhicule automobile, comprenant
un réseau de sources de lumière aptes à émettre des
rayons lumineux pour former le faisceau lumineux selon
un axe optique, chaque source de lumière définissant
une composante du faisceau lumineux qui présente un
angle de résolution initial dans un plan.
[0009] Le dispositif est remarquable en ce qu’il com-
prend en outre un actionneur mécanique configuré pour
déplacer au moins un élément du dispositif de sorte que
l’axe optique du faisceau lumineux soit déplacé entre au
moins deux directions de projection selon un mouvement
oscillant périodique à une fréquence de déplacement dé-
terminée, les directions de projection formant entre elles
un angle de déplacement sensiblement coplanaire de
l’angle de résolution, l’angle de déplacement étant égal
à une fraction de l’angle de résolution initial du faisceau.
[0010] Ainsi, en imprimant un mouvement oscillant pé-
riodique à l’axe optique du faisceau entre au moins deux
directions définissant un angle de déplacement qui est
une fraction de l’angle de résolution initial du faisceau,
on obtient une meilleure résolution finale du faisceau lu-
mineux. Dès lors, pour un observateur du faisceau lumi-
neux, si les bords de coupure sont bien nets, chaque
composante apparaîtra comme étant fractionnée.
[0011] Le dispositif permet par conséquent d’augmen-
ter la résolution du faisceau sans avoir à ajouter de sour-
ces de lumière supplémentaires. On minimise en parti-
culier la consommation d’énergie et les risques de sur-
chauffe dus à une concentration importante de sources.
De plus, il permet d’avoir recours à des composants élec-
troniques standards plutôt qu’à des composants plus
complexes à produire.
[0012] Selon différents modes de réalisation de l’in-
vention, qui pourront être pris ensemble ou séparément :

- l’angle de déplacement est sensiblement égal à la
moitié de l’angle de résolution,

- l’actionneur mécanique est configuré pour déplacer
l’élément de sorte que la fréquence de déplacement
de l’axe optique soit une fréquence non perceptible
par l’oeil humain,

- l’actionneur mécanique est configuré pour déplacer
l’élément de façon discontinue de sorte que l’axe
optique du faisceau lumineux est maintenu dans
chaque direction de projection pendant un temps de
maintien qui est supérieur au temps de transition en-
tre les deux directions de projection,

- les sources de lumière sont activables individuelle-
ment à une fréquence d’activation définie afin de mo-
duler le faisceau projeté de façon à produire une
zone d’ombre mobile dans le faisceau lumineux,

- la fréquence d’activation des sources de lumière et
la fréquence de déplacement de l’axe optique sont
synchronisées,

- le dispositif comprend un système optique configuré
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pour former le faisceau lumineux à partir des rayons
lumineux provenant des sources de lumière,

- le réseau de sources de lumière est une matrice de
diodes électroluminescentes,

- le dispositif comprend des moyens formant lentille
de projection, les moyens formant lentille de projec-
tion étant aptes à former en partie le faisceau lumi-
neux,

- l’actionneur mécanique est apte à déplacer en trans-
lation le réseau de sources de lumière,

- l’actionneur mécanique est apte à déplacer en rota-
tion le réseau de sources de lumière,

- l’actionneur mécanique est apte à déplacer en rota-
tion conjointement les moyens formant lentille de
projection et le réseau de sources de lumière,

- l’actionneur mécanique est apte à déplacer en trans-
lation les moyens formant lentille de projection.

- le dispositif comprend un miroir configuré pour réflé-
chir le faisceau lumineux, l’actionneur mécanique
étant apte à déplacer le miroir.

[0013] L’invention se rapporte également à un module
optique comprenant un tel dispositif de projection d’un
faisceau lumineux à actionneur mécanique.
[0014] L’invention se rapporte encore à un projecteur
de véhicule automobile muni d’un tel module optique.
[0015] L’invention sera mieux comprise à la lumière de
la description suivante qui n’est donnée qu’à titre indicatif
et qui n’a pas pour but de la limiter, accompagnée des
dessins joints :

- la figure 1 illustrant de façon schématique, une vue
en perspective d’un premier mode de réalisation d’un
dispositif selon l’invention,

- la figure 2 illustrant de façon schématique, une vue
de dessus d’un deuxième mode de réalisation d’un
dispositif selon l’invention,

- la figure 3 illustrant de façon schématique, une vue
de dessus d’un troisième mode de réalisation d’un
dispositif selon l’invention,

- la figure 4 illustrant de façon schématique, une vue
de dessus d’un quatrième mode de réalisation d’un
dispositif selon l’invention,

- la figure 5 illustrant de façon schématique, une vue
de dessus d’un cinquième mode de réalisation d’un
dispositif selon l’invention,

- la figure 6 illustrant de façon schématique, un fais-
ceau lumineux projeté par le dispositif avec un axe
optique dans une première direction,

- la figure 7 illustrant de façon schématique, un fais-
ceau lumineux projeté par le dispositif avec un axe
optique dans une deuxième direction,

- la figure 8 illustrant de façon schématique, un fais-
ceau lumineux perçu par un observateur,

- la figure 9 illustrant de façon schématique, un gra-
phique représentant le déplacement de l’axe optique
du faisceau lumineux,

- la figure 10 illustrant de façon schématique, un autre

type de faisceau lumineux projeté par le dispositif,
- la figure 11 illustrant de façon schématique, le fais-

ceau lumineux perçu par l’observateur à partir de
celui de la figure 10,

- la figure 12 illustrant de façon schématique, la for-
mation d’une zone d’ombre dans un faisceau.

[0016] Les figures 1 à 5 représentent cinq modes de
réalisation différents du dispositif de projection 1 d’un
faisceau lumineux à actionneur mécanique selon l’inven-
tion. Le dispositif de projection 1 peut notamment faire
partie d’un module optique de projecteur de véhicule
automobile, qui est muni de moyens formant lentille de
projection qui forment en partie le faisceau lumineux de
sortie du module optique. Sur les figures, les moyens
formant lentille sont représentés par une lentille de pro-
jection 3 unique.
[0017] Sur la figure 1, le dispositif 1 comprend un ré-
seau de sources de lumière aptes à émettre des rayons
lumineux pour former le faisceau lumineux et un système
optique configuré pour former en partie le faisceau lumi-
neux à partir des rayons lumineux provenant des sources
de lumière. Le réseau est par exemple une matrice de
diodes électroluminescentes, et le système optique est
par exemple une lentille simple, ou une lentille de cor-
rection ou un système de plusieurs lentilles qui sert à
homogénéiser le faisceau lumineux et/ou à corriger les
aberrations optiques. Le réseau de sources de lumière
et le système optique sont représentés ensemble par un
élément unique, que l’on appellera ensemble source 2
dans la description. Chaque source de lumière du réseau
fournit une composante du faisceau lumineux projeté par
le dispositif 1.
[0018] Le faisceau lumineux émis par le dispositif sort
par la lentille de projection 3 selon un axe optique 4. Le
faisceau lumineux 13, représenté schématiquement sur
la figure 6, est divisé horizontalement en plusieurs com-
posantes 10, ici étendues verticalement, chaque source
de lumière du réseau définissant une composante 10 du
faisceau 13. Chaque rectangle correspond donc à une
composante 10 du faisceau 13 émis par une source dif-
férente. Ici, le réseau est une série de sources de lumière
alignées, par exemple une barrette de diodes électrolu-
minescentes. L’axe optique du faisceau 13 est représen-
té par un point central 22, les flèches verticales et hori-
zontales illustrant les axes 11, 12 d’un repère fixe dans
l’espace. Le faisceau 13 présente en outre un angle de
résolution défini dans le plan horizontal, le plan horizontal
étant défini par l’axe horizontal 11 et l’angle de résolution
par la double flèche 24. Dans la description, l’angle de
résolution du faisceau 13 est pris à titre d’exemple égal
à 1°.
[0019] Afin d’augmenter la résolution optique du fais-
ceau 13, et donc diminuer l’angle de résolution, le dis-
positif 1 est configuré pour déplacer périodiquement l’axe
optique du faisceau lumineux 13 entre deux directions
de projection.
[0020] A cette fin, dans le premier mode de réalisation

3 4 
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de la figure 1, le dispositif 1 est doté d’un actionneur
mécanique 5 apte à déplacer en translation l’ensemble
source 2 du dispositif par rapport à la lentille de projection
3. L’actionneur mécanique 5 est un actuateur mécanique
à deux positions, par exemple un électro-aimant, un mo-
teur muni d’une came, un moteur pas-à-pas ou encore
un moteur piézo-électrique.
[0021] L’ensemble source 2 est animé d’un mouve-
ment dans un plan sensiblement parallèle à la lentille de
projection 3. L’ensemble source 2 se déplace entre deux
positions extrêmes, la première position correspondant
à une première direction de projection de l’axe optique
du faisceau, et la deuxième position correspondant à une
deuxième direction de projection de l’axe optique.
[0022] La figure 6 représente le faisceau 13 et son axe
optique (point 22) dans la première direction, et la figure
7 représente le faisceau et son axe optique (point 23)
dans la deuxième direction. On remarque que le repère
des axes vertical 12 et horizontal 11 étant fixe, le faisceau
s’est décalé vers la gauche. L’écart horizontal de position
des points 22 et 23 par rapport au repère fixe horizontal
11 correspond à la moitié de l’angle de résolution repré-
senté par la double flèche 24.
[0023] Pour un faisceau muni de composantes verti-
cales 10, comme celui de la figure 6, l’ensemble source
2 est déplacé horizontalement afin que l’axe du faisceau
se déplace selon l’axe horizontal 11. Le déplacement du
faisceau est donc effectué sensiblement dans le plan de
division en composantes 10 du faisceau 13. Si le faisceau
13 était vertical avec des composantes 10 horizontales,
l’ensemble source 2 serait déplacé verticalement. Ainsi,
les deux directions de l’axe optique du faisceau 13 for-
ment entre elles un angle de déplacement sensiblement
coplanaire de l’angle de résolution du faisceau.
[0024] Les deux positions extrêmes sont choisies de
sorte que l’angle de déplacement de l’axe optique du
faisceau 13 soit égal à une fraction de l’angle de résolu-
tion du faisceau 13. Pour diminuer l’angle de résolution
par exemple de moitié, l’angle de déplacement entre les
deux positions est de préférence sensiblement égal à la
moitié de l’angle de résolution, c’est-à-dire 0.5° ici. On
voit sur les figures 6 et 7 que l’axe vertical 12 est passé
de la limite entre la troisième et la quatrième composante
sur la figure 6, vers le milieu de la quatrième composante
sur la figure 7.
[0025] L’ensemble source 2, et donc l’axe du faisceau
13, est en outre déplacé entre les deux positions par
l’actionneur 5, à une fréquence de déplacement déter-
minée non perceptible par l’oeil humain. Une telle fré-
quence doit être supérieure à 40Hz, et est de préférence
comprise entre 100 Hz et 200 Hz.
[0026] Ainsi, un observateur qui regarde le faisceau
13 projeté, n’est pas en mesure de discerner les deux
directions du faisceau 13. Autrement dit, l’observateur
voit une superposition des deux directions du même fais-
ceau 13, c’est-à-dire du faisceau 13 de la figure 6 lorsque
l’axe optique est dans la première direction, et du fais-
ceau de la figure 7 lorsque l’axe optique 13 est dans la

deuxième direction.
[0027] La figure 8 nous montre l’effet obtenu par cette
superposition, et le faisceau 13 qui est réellement perçu
par un observateur. On remarque que le faisceau 13 a
alors un angle de résolution 25, représenté par la double
flèche, qui est deux fois plus petit que celui du faisceau
d’origine, c’est-à-dire 0,5°. Ainsi, la résolution du faisceau
a été multipliée par deux.
[0028] L’actionneur mécanique 5 est en outre configu-
ré pour déplacer l’ensemble source 2, et donc l’axe op-
tique du faisceau lumineux 13, de façon discontinue, de
sorte que l’axe optique du faisceau lumineux 13 est main-
tenu dans chacune des deux directions pendant un
temps de maintien qui est supérieur au temps de transi-
tion entre les deux directions de projection. Autrement
dit, le déplacement ne suit pas un mouvement à vitesse
constante.
[0029] En effet, on souhaite obtenir une superposition
des deux orientations du faisceau, tout en minimisant la
superposition d’autres directions du faisceau qui corres-
pondent à des positions intermédiaires. Comme le mon-
tre la figure 9, où la position de l’ensemble source 2 figure
en ordonnée 14 et le temps figure en abscisse 15, le
déplacement suit une fonction périodique sensiblement
en créneaux. Les plateaux haut 16 et bas 17 des cré-
neaux correspondent au temps de maintien dans chacu-
ne des deux positions extrêmes, et les pentes 18 joignant
chacune un plateau haut 16 à un plateau bas 17 corres-
pondent au temps de transition. Ici, on remarque que le
temps de maintien dure environ quatre fois plus long-
temps que le temps de transition. Avantageusement, le
temps de maintien est au moins quatre fois plus long que
le temps de transition, de préférence au moins vingt fois,
plus préférentiellement au moins cinquante fois.
[0030] Dans une variante de réalisation, la figure 10
montre un faisceau 13 comportant des composantes ver-
ticales et horizontales, le réseau de source étant par
exemple une matrice de diodes électroluminescentes.
La figure 11 illustre le faisceau 13 perçu par un observa-
teur lorsque le faisceau 13 est en mouvement grâce au
dispositif 1 selon l’invention. Le faisceau 13 est déplacé
horizontalement, de façon semblable à l’exemple des fi-
gures 6 et 7, et permet d’obtenir une résolution horizon-
tale accrue.
[0031] Tel que représenté sur la figure 12, les sources
de lumière sont activables individuellement afin de pou-
voir éteindre certaines composantes 10 du faisceau alors
que les autres composantes restent allumées. Ainsi, on
peut moduler le faisceau projeté pour produire une zone
d’ombre 21 mobile dans le faisceau lumineux 13. Lors-
qu’une seule source de lumière est inactive, une zone
d’ombre apparaît dans le faisceau 13 dont l’angle de ré-
solution est égal à 1° dans l’exemple précédent, le fais-
ceau 13 étant fixe. Les figures 12(a) et 12(b) montrent
un exemple de faisceau lumineux avec une zone d’ombre
produite par la troisième composante éteinte sur la figure
12(a), et la quatrième composante éteinte sur la figure
12(b).
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[0032] Lorsqu’on laisse la même source de lumière
inactive pendant que le faisceau change de direction de
manière périodique selon l’invention, l’angle de résolu-
tion de la zone d’ombre est réduit à 0.5°. Cependant,
dans ce cas, les zones d’ombre 21 ne peuvent apparaitre
que sur certaines composantes d’angle de résolution de
0.5°, une composante complémentaire étant toujours al-
lumée. Plus précisément, seulement une composante
d’angle de résolution de 0.5° sur deux du faisceau peut
apparaître éteinte.
[0033] Selon une première variante de réalisation,
pour faire apparaître des zones d’ombre sur les autres
composantes d’angle de résolution de 0.5°, les sources
de lumière sont activées à une fréquence d’activation qui
est synchronisée avec la fréquence de déplacement de
l’actionneur mécanique 5. Cette synchronisation est il-
lustrée à la figure 12. La figure 12 (a) montre le faisceau
lumineux 13 orienté selon la première direction, et la fi-
gure 12 (b) le même faisceau lumineux 13 orienté selon
la deuxième direction. Sur la figure 12 (a), la source de
lumière définissant la troisième composante est inactive,
et sur la figure 12 (b), c’est la source de lumière définis-
sant la quatrième composante qui est inactive. Ainsi, on
alterne la source activée simultanément au changement
de direction du faisceau 13 pour obtenir la zone d’ombre
sur la composante souhaitée. La composante éteinte est
donc décalée dans le sens inverse du déplacement du
faisceau 13. De préférence, la fréquence d’activation est
sensiblement égale à la fréquence de déplacement du
faisceau.
[0034] La figure 12 (c) est un graphique représentant
l’intensité lumineuse 19 du faisceau 13 ayant une zone
d’ombre unique correspondant à une seule composante
d’angle de résolution 26 de 0.5°. La superposition des
deux faisceaux 13 des figures 12 (a) et 12(b) aboutit a
une composante d’angle de résolution de 0.5° qui est
complètement éteinte car elle est issue d’une superpo-
sition de deux zones d’ombres, comme le montrent les
pointillés 27 des figures 12 (a), 12(b) et 12 (c). Cette
composante 21 est entourée de part et d’autre par deux
composantes d’intensité lumineuse dont la valeur est
moitié moins importante que l’intensité lumineuse nor-
male d’une composante, car elles sont obtenues par su-
perposition d’une zone d’ombre et d’une zone éclairée.
Les autres composantes ont toutes des luminosités d’in-
tensité normale car elles sont obtenues par superposition
de deux zones éclairées.
[0035] Selon une deuxième variante de réalisation,
non représentée sur les figures, l’actionneur mécanique
5 est configuré pour déplacer périodiquement l’ensemble
source 2 entre une position intermédiaire et une autre
position à choisir parmi deux positions extrêmes oppo-
sées par rapport à la position intermédiaire. Le déplace-
ment périodique entre la position intermédiaire et la pre-
mière position extrême permet de faire apparaître une
zone d’ombre d’angle de résolution de 0.5° sur le fais-
ceau avec une source de lumière inactive. Le déplace-
ment périodique entre la position intermédiaire et la se-

conde position extrême permet de faire apparaître une
zone d’ombre complémentaire d’angle de résolution de
0.5° sur le faisceau avec la même source de lumière
inactive. Par conséquent, l’axe du faisceau est orienté
périodiquement entre une direction intermédiaire et une
deuxième direction choisie parmi deux directions extrê-
mes correspondant au mouvement de l’élément source
2.
[0036] Ainsi, selon la composante à éteindre, l’action-
neur mécanique déplace l’ensemble source, soit entre
la position intermédiaire et la première position extrême,
soit entre la position intermédiaire et la seconde position
extrême. Chaque déplacement produit un effet sembla-
ble à celui des figures 6 et 7 pour ce qui est de la réduction
de l’angle de résolution. Dans cette variante, la synchro-
nisation de l’activation des sources de lumières avec le
déplacement du faisceau n’est pas nécessaire, car il est
possible de faire apparaître des zones d’ombre sur tout
le faisceau.
[0037] Les modes de réalisation suivants ont les mê-
mes effets et avantages sur le faisceau lumineux que le
premier mode de réalisation.
[0038] Sur la figure 2 est représenté un deuxième mo-
de de réalisation semblable au premier, avec les mêmes
éléments portants les mêmes références. La différence
provient de l’actionneur mécanique 5 qui déplace ici en
rotation l’ensemble source 2. Pour passer d’une position
à l’autre, l’ensemble source 2 suit une courbe 6 corres-
pondant à la courbe focale de la lentille de projection 3,
dont le point focal image 7 est représenté. Ce mode de
réalisation est avantageux, notamment concernant la
courbure de champ, lorsque le système optique de l’en-
semble source 2 est simple, avec une seule lentille par
exemple. Le premier mode de réalisation est en revanche
avantageux pour des systèmes optiques plus comple-
xes.
[0039] Dans un troisième mode de réalisation, repré-
senté sur la figure 3, l’actionneur mécanique 5 déplace
seulement la lentille de projection 3 en translation. Ici,
l’ensemble source 2 est fixe, c’est le mouvement de len-
tille de projection 3 qui définit l’orientation de l’axe 4 du
faisceau.
[0040] Selon un quatrième mode de réalisation, illustré
par la figure 4, l’actionneur mécanique 5 déplace en ro-
tation tous les autres éléments du dispositif 1, c’est-dire
que le système source 2 et la lentille de projection 3 sont
conjointement déplacées autour d’un même axe. Ce mo-
de de réalisation correspond au déplacement d’un mo-
dule optique en rotation autour d’un axe, horizontalement
ou verticalement.
[0041] Dans un cinquième mode de réalisation présen-
té sur la figure 5, le dispositif 1 comprend un miroir 9
configuré pour réfléchir le faisceau lumineux issu de l’en-
semble source 2 vers la lentille de projection 3. Ici, l’ac-
tionneur mécanique 5 déplace le miroir 9, soit en trans-
lation lorsque le miroir 9 est le seul élément à se déplacer,
soit en rotation lorsqu’il se déplace conjointement à l’en-
semble source 2.
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[0042] La description présente des exemples de l’in-
vention d’angle de résolution divisé par deux. Néan-
moins, le dispositif pourrait être adapté de manière à di-
viser davantage l’angle de résolution du faisceau. Ainsi,
en choisissant d’orienter périodiquement le faisceau
dans trois positions au lieu de deux, il est possible de
diviser l’angle de résolution par trois, et atteindre un angle
sensiblement égal à 0.33° pour les exemples cités pré-
cédemment. A cette fin, l’actionneur 5 est configuré pour
déplacer périodiquement au moins un des éléments du
dispositif 1 sur trois positions. La fréquence du déplace-
ment du faisceau est donc choisie pour que le déplace-
ment ne soit pas perceptible par un observateur. Dans
l’exemple à trois directions, la fréquence est d’au moins
60Hz.

Revendications

1. Dispositif de projection d’un faisceau lumineux à ac-
tionneur mécanique, notamment pour véhicule auto-
mobile, comprenant un réseau de sources de lumiè-
re (2) aptes à émettre des rayons lumineux pour for-
mer le faisceau lumineux (13) selon un axe optique
(4), chaque source de lumière (2) définissant une
composante (10) du faisceau lumineux (13) qui pré-
sente un angle de résolution défini dans un plan,
caractérisé en ce qu’il comprend en outre un ac-
tionneur mécanique (5) configuré pour déplacer au
moins un élément du dispositif de sorte que l’axe
optique (4) du faisceau lumineux (13) soit déplacé
entre au moins deux directions de projection selon
un mouvement oscillant périodique à une fréquence
de déplacement déterminée, les directions de pro-
jection formant entre elles un angle de déplacement
sensiblement coplanaire de l’angle de résolution,
l’angle de déplacement étant égal à une fraction de
l’angle de résolution du faisceau.

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que l’angle de déplacement est sensiblement
égal à la moitié de l’angle de résolution.

3. Dispositif selon la revendication 1 ou 2, caractérisé
en ce que l’actionneur mécanique (5) est configuré
pour déplacer l’élément de sorte que la fréquence
de déplacement de l’axe optique (4) soit une fré-
quence non perceptible par l’oeil humain.

4. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que l’actionneur
mécanique (5) est configuré pour déplacer l’élément
de façon discontinue de sorte que l’axe optique (4)
du faisceau lumineux (13) est maintenu dans chaque
direction de projection pendant un temps de maintien
qui est supérieur au temps de transition entre les
deux directions de projection.

5. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que les sources de
lumière (2) sont activables individuellement à une
fréquence d’activation définie afin de moduler le fais-
ceau lumineux projeté (13) de façon à produire une
zone d’ombre (21) mobile dans le faisceau lumineux
(13).

6. Dispositif selon les revendications 5, caractérisé en
ce que la fréquence d’activation des sources de lu-
mière (2) et la fréquence de déplacement l’axe op-
tique (4) sont synchronisées.

7. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce qu’il comprend un
système optique configuré pour former en partie le
faisceau lumineux (13) à partir des rayons lumineux
provenant des sources de lumière (2).

8. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que le réseau de
sources de lumière (2) est une matrice de diodes
électroluminescentes.

9. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, comprenant des moyens formant len-
tille de projection (3), les moyens formant lentille de
projection (3) étant aptes à former en partie le fais-
ceau lumineux (13).

10. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que l’actionneur
mécanique (5) est apte à déplacer en translation le
réseau de sources de lumière (2).

11. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que l’actionneur
mécanique (5) est apte à déplacer en rotation le ré-
seau de sources de lumière (2).

12. Dispositif selon la revendication 9, caractérisé en
ce que l’actionneur mécanique (5) est apte à dépla-
cer en rotation conjointement les moyens formant
lentille de projection (3) et le réseau de sources de
lumière (2).

13. Dispositif selon la revendication 9, caractérisé en
ce que l’actionneur mécanique (5) est apte à dépla-
cer en translation les moyens formant lentille de pro-
jection (3).

14. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
1 à 9, caractérisé en ce qu’il comprend un miroir
(9) configuré pour réfléchir le faisceau lumineux (13),
l’actionneur mécanique (5) étant apte à déplacer le
miroir (9).

15. Module optique (8) comprenant un dispositif de pro-
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jection d’un faisceau lumineux à actionneur méca-
nique selon l’une quelconque des revendications
précédentes.

16. Projecteur de véhicule automobile comprenant un
module optique (8) selon la revendication précéden-
te.
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